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 SOCIÉTÉ SYLVICOLE D’ARTHABASKA-Drummond inc.

PROCÈS-VERBAL

DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE tenue le mercredi 11 novembre 2009, au pavillon du Général Maurice Baril, situé au 27, rue des loisirs à St-Albert.
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE
L’assemblée débute à exactement 20h00 p.m. puisqu’il y a quorum.  M. Martin Lajeunesse souhaite la bienvenue à tous en son nom ainsi qu’en celui du conseil d’administration et remercie tout le monde de leur présence.  
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION
M. Christian Guillemette propose d’accepter l’avis de convocation tel que reçue par la poste par tous les actionnaires. Il est appuyé par M. Eddy Amsler.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

3.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
M. Jean Page fait la lecture de l’ordre du jour aux actionnaires présents.
M. Jacques Nadeau propose d’accepter l’ordre du jour.  Il est appuyé par M. Paul-Émile Provencher.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

4. VENTE DE TERRES
Il est proposé par M. Jean-Pierre Auclair appuyé par M. Rosaire Chaput d’accepter la résolution suggérée par le conseil d’administration de vendre à la compagnie 2154-9092 Québec Inc. appartenant à 100% à la SSAD, les propriétés suivantes :

·  les lots P.107 et P.108 du rang 6 du cadastre de St-Paul dans la municipalité de Chesterville  pour la somme de 145,000$
·  les lots P.953 et P.954 du rang 9 du cadastre de Warwick dans la municipalité de St-Albert comprenant les bâtisses abritant le siège social de la SSAD ainsi que la Forêt Éducative pour la somme de 337,500$. Soit 200,000$ pour les bâtiments, 25,000$ pour le stationnement et 112,500$ pour le terrain.

Il sera clairement indiqué au contrat que la SSAD aura un droit de premier refus advenant la vente d’une de ces terres par la compagnie 2154-9092 Québec Inc.
Discussion :

M. Jean Page débute cette période de discussion en expliquant à l’assemblée que le but de cette transaction est la récupération de pertes fiscales des années financières antérieures. Il présente l’ensemble du travail et des réflexions faites pour en arriver à cette résolution.  
M. Robert Delorme, comptable, présente les avantages d’une telle transaction et rassure l’assemblée en ce qui a trait à la transparence que désire avoir le conseil d’administration envers les actionnaires en ce qui concerne la possibilité de vente de terres par la compagnie 2154-9092 Québec Inc.  
Un actionnaire  exprime son désaccord sur le fait que la compagnie 2154-9092 Québec Inc puisse vendre sans qu’il soit consulté.  D’autres actionnaires ont manifesté le même désaccord.

M. Jean Page rassure les actionnaires en exprimant que des réflexions sérieuses seront faites par le conseil d’administration à ce sujet et qu’à la prochaine assemblée générale, une résolution leur sera présentée.  
M. Jean Page a expliqué à l’assemblée la raison pour lesquels ce sont ces lots qui ont été choisi pour cette transaction.
Un actionnaire demande la valeur des actions et l’impact de cette transaction sur celles-ci.  

M. Jean Page informe l’assemblée que suite à la vente des terres à l’externe et à la transaction dont il est question aujourd’hui, il y aura certainement une augmentation de la valeur des actions.  Cette augmentation sera répartie selon une décision prise par le conseil d’administration.
Puisqu’il n’y a pas d’autres questions, M. Jean Page demande donc à l’assemblée de passer au vote pour l’acceptation de la résolution.
           Il n’y a personne en défaveur donc la résolution est adoptée à l’unanimité.
5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par M. Jean-Jacques Desfossés, appuyé par M. Jean-Louis Guillemette de lever l’assemblée à 8h50 pm, le mercredi 11 novembre 2009.  Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
_______________________________       ______________________________

             Martin Lajeunesse                                                  Jean Page

         Président d’assemblée                                               Secrétaire
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